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Le syndicalisme universitaire : 
ultime rempart de la liberté académique ? 

À l’occasion de son vingtième anniversaire, la Fédération 
québécoise des professeures et professeurs d’université 
(FQPPU) organise un colloque, dans le cadre de l’Acfas, 
qui a pour objectif de faire le point sur le syndicalisme 
universitaire, de s’interroger sur les enjeux sociaux et 
scientifiques de l’université et d’élaborer les bases d’une 
action visant à préserver l’autonomie de la connaissance. 

DANS UN MILIEU EN MUTATION 
Le milieu de la recherche et de l’enseignement 
universitaires est soumis à des pressions multiples. Des 
choix administratifs, divers critères et sources de 
financement, une internationalisation accrue de même 
que des visées pratiques et économiques ont un impact 
certain sur les disciplines du savoir et sur la profession de 
professeur et de chercheur. Il faut se demander comment 
l’organisation du travail universitaire, dans un cadre 
syndical ou associatif, peut contrer des effets indésirables 
et assurer le maintien d’une liberté académique 
indispensable à l’avancement des connaissances et au 
développement des activités de formation et de 
recherche. 

LA PLACE DU SYNDICALISME UNIVERSITAIRE 

La fonction actuelle et à venir du syndicalisme 
universitaire sera examinée en lien avec les grands 
enjeux de la science et de la recherche. Plus 
spécifiquement, la tâche professorale dans les universités 
fera l'objet de conférences et de débats où seront 
abordées les questions d'autonomie, de collégialité et de 
liberté académique ainsi que les questions d’éthique, de 
responsabilité et d'engagement institutionnel et social. 

Le colloque comportera un volet historique à propos du 
mouvement syndical universitaire au Québec et il sera 
l'occasion du lancement d'un ouvrage sur la FQPPU. 

 
Pour information :  

FQPPU, 4446 boul. Saint-Laurent, bureau 405,  
Montréal (Québec) H2W 1Z5 
comites@fqppu.org 

 514-843-5953 ou 1-888-843-5953 

LA FQPPU EN BREF 
 
• REPRÉSENTATION 

La FQPPU agit comme porte-parole des professeures et 
professeurs d’universités québécoises. Organisme à 
vocation politique, elle œuvre à la défense, à la 
promotion et au développement de l’université en tant 
que service public. Elle intervient auprès des 
gouvernements, de commissions parlementaires, 
d’instances et d’organisations diverses, particulièrement 
au Québec, mais aussi au Canada et à l’étranger.  Elle est 
régulièrement consultée par les décideurs publics. Le 
financement des universités, le renouvellement du corps 
professoral, le rôle des professeurs dans la gestion des 
établissements, l’organisation de la recherche et la liberté 
académique sont autant d’enjeux à propos desquels la 
FQPPU défend les principes d’autonomie, de collégialité 
et d’accessibilité.  

• ORGANISATION 
Les syndicats et associations membres décident des 
orientations et des priorités de la FQPPU lors des 
réunions de son Conseil fédéral. Ces réunions permettent 
notamment d'échanger des informations syndicales, 
juridiques et politiques. Les délégués sont invités, aux 
frais de la Fédération, à trois réunions annuelles. La 
représentation des syndicats est proportionnelle au 
nombre de leurs membres.  

La FQPPU répond aux besoins exprimés par ses membres 
dans le respect de la mission qui lui est confiée par le 
Conseil fédéral. Elle soutient publiquement ses syndicats 
et associations membres, notamment lors de conflits de 
travail. Elle dispose aussi d’un fonds de réserve à leur 
intention.  

• RECHERCHE 

Pour répondre aux besoins de ses membres et bien documen-
ter ses interventions, la FQPPU pilote régulièrement des 
études spécialisées, les publie et en assure la diffusion. Ces 
travaux sont accomplis par ses membres, ses comités 
spéciaux ou confiés à des chercheures et chercheurs exter-
nes. Au cours des dernières années, elle a produit des études 
sur la propriété intellectuelle et la commercialisation de la 
recherche, des réflexions sur le savoir universitaire, la liberté 
académique et l’autonomie institutionnelle, des enquêtes sur 
les conditions de travail du corps professoral et la situation 
des femmes en milieu universitaire, etc.  Depuis 2006,  la 
FQPPU a publié les rapports de recherche suivants : 



 
□  Le fonds des immobilisations des universités – Une 

nouvelle cohérence à trouver entre vocations, 
budgets et réalités, 2010 

□  Enquête sur le corps professoral québécois : faits 
saillants et questions, 2008   

□  Financement des universités – Investir dans le corps 
professoral, 2008 

□  Le harcèlement psychologique chez les professeures 
et professeurs d’université, 2006 

□  Renouvellement du corps professoral dans les 
universités au Québec - Profil et expérience 
d’insertion des recrues en début de carrière, 2006 

Le financement des universités ainsi que la condition 
professorale sont actuellement des chantiers de recherche 
majeurs à la FQPPU. 

• INFORMATION 

La FQPPU rend compte des réflexions, des décisions et des 
consultations qui concernent les universités, le monde de 
l’éducation ou tout autre thème pertinent. Elle le fait par le 
biais de son site Web, de son bulletin électronique, de 
rencontres régulières, etc. Les informations colligées ou 
émises par la FQPPU ainsi que les rapports et les mémoires 
sont généralement rendus accessibles à tous. La FQPPU 
informe les médias, par voie de communiqués ou autrement, 
de ses prises de positions fédératives.   

• COORDINATION ET SOLIDARITÉ 
La FQPPU conjugue ses efforts à ceux d’autres organismes afin 
de faire pression et d’influencer les décisions qui affectent la 
vie universitaire aux paliers québécois, canadien et 
international.  

La FQPPU est membre de l’Internationale de l’Éducation (IE) et 
s’y implique notamment au sein du Caucus de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. Elle participe au Réseau canadien 
pour l’éducation publique, à la Commission canadienne pour 
l’UNESCO, et elle collabore avec l’Association canadienne des 
professeures et professeurs d’université (ACPPU) et d’autres 
regroupements syndicaux du milieu de l’éducation. 

Elle est membre de la Table des partenaires universitaires du 
Québec (TPU) avec qui elle a organisé une « Journée nationale 
de réflexion sur l’université québécoise » (2010) et l’atelier 
« L’impact de la présence du privé dans les universités » lors 
du premier Forum social québécois (2007), et avec qui elle a 
signé le Manifeste de l’université québécoise (2010) et la 
Déclaration sur la gouvernance universitaire (2007). 

 

• COLLOQUES, CONFÉRENCES ET SÉMINAIRES 

Les colloques, conférences et séminaires sont un moyen de
choix pour débattre et diffuser de l’information sur des dossiers
d’intérêt majeur pour nos syndicats. Aussi la FQPPU convie-t
elle une ou deux fois par année le milieu universitaire à des
échanges de ce type. 
 
Depuis 2006-2007, la FQPPU a proposé sept colloques et deux
séminaires: 

□ Expertise et autorité universitaires dans les médias : à
la rencontre de deux éthiques professionnelles –  
congrès de l’Acfas 2010 

□ Femmes et sciences à l’université  –  Acfas 2009 

□ Faut-il reconstruire l’université québécoise ? en 
novembre 2008 

□ À qui « appartient » l’université ? – Acfas 2008  

□ Séminaire sur «la recherche», en janvier 2008 

□ Séminaire sur «la gouvernance», en octobre 2007 

□ La production et la diffusion du savoir à l’heure des 
TIC : enjeux pour le travail professoral –  Acfas 2007 

□ Du rêve à la réalité : colloque sur les études 
doctorales et les débuts de la carrière professorale 
universitaire, en mars 2007 

□ Politique(s) et recherche universitaire – Acfas 2006 

 

Lors des réunions de son Conseil fédéral, la FQPPU propose
régulièrement une conférence, un atelier ou un séminaire su
un dossier majeur. Depuis 2006-2007, les thèmes ont concerné
l’éducation et l’AGCS (Accord général sur le commerce des
services), l’intégration des nouveaux professeurs, la propriété
intellectuelle, la direction et la gouvernance des universités
l’impact des nouvelles technologies (TIC) sur le travai
professoral, la participation des femmes au mouvemen
syndical, le rôle de l’intellectuel dans la formation de l’opinion
publique, l’impact des politiques de l’innovation sur la
recherche.  

• Par ailleurs, la FQPPU organise ponctuellement des sessions de
formation pour les syndicats membres. Elles portent notammen
sur le harcèlement psychologique et le traitement des plaintes
sur les rôles et responsabilités d’un exécutif syndical et sur la
négociation des conventions collectives.   

SYNDICATS ET ASSOCIATIONS 
MEMBRES 

 
 

Fondée en 1991, la FQPPU regroupe actuellement 15 
syndicats et associations: 
 
• Association des ingénieurs-professeurs des sciences 
appliquées de l’Université de Sherbrooke (AIPSA) 

• Association des professeurs(e)s et bibliothécaires de 
McGill (APBM) / McGill Association of University Teachers 
(MAUT) 

• Association des professeurs/seures de Bishop’s 
University (APBU) / Association of Professors of Bishop’s 
University (APBU) 

• Association des professeurs de l’École Polytechnique 
(APEP)  

• Association des professeures et professeurs de l’École 
nationale d’administration publique (APPENAP) 

• Association des professeurs de l’Université Concordia 
(APUC) / Concordia University Faculty Association (CUFA)  

• Syndicat des professeurs/es de l’Institut national de 
la recherche scientifique (SPINRS) 

• Syndicat des professeures et professeurs de la Téluq-
UQAM (SPPTU) 

• Syndicat des professeures et professeurs de 
l’Université du Québec à Chicoutimi (SPPUQAC) 

• Syndicat des professeurs et des professeures de 
l’Université du Québec à Rimouski (SPPUQAR) 

• Syndicat des professeurs et des professeures de 
l’Université du Québec à Trois-Rivières (SPPUQTR) 

• Syndicat des professeures et professeurs de 
l’Université de Sherbrooke (SPPUS)  

• Syndicat des professeurs et professeures de 
l’Université du Québec à Montréal (SPUQ)  

• Syndicat des professeures et professeurs de 
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
(SPUQAT) 

• Syndicat des professeures et des professeurs de 
l’Université du Québec en Outaouais (SPUQO) 

 

Les documents mentionnés et d’autres renseignements 

sont disponibles sur le site de la FQPPU : www.fqppu.org 
  


